
TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS

> En fonction du quotient familial (Allocataires CAF et MSA).
> Tarif avantageux pour les enfants présents tous les jours de la semaine à l’accueil de loisirs (forfait 4 
jours appliqué uniquement s’il y a un jour férié dans la semaine).

Tarifs ALSH 3-11 ANS

 → Chèques vacances ANCV et CESU acceptés pour le règlement.

ALSH ENFANCE 3-11 ANS

Quotient familial 
Journée
garderie 
comprise

Forfait semaine complète
(5 jours ou 4 jours si jour férié) Demi journée 

avec repas
Demi journée 
sans repas

Semaine 
(5 jours)

Semaine 
(si 1 férié)

Semaine 
(5 jours)

Semaine 
(si 1 férié)

QF < 559 6,30 € 7,20 € 30,50 € 24,40 € 35,00 € 28,00 € 4,70 € 5,40 € 3,20 € 3,60 €

QF entre 560 et 699 8,40 € 9,60 € 41,00 € 32,80 € 47,00 € 37,60 € 6,10 € 7,00 € 4,10 € 4,60 €

QF entre 700 et 999 11,00 € 12,60 € 53,50 € 42,80 € 61,50 € 49,20 € 8,20 € 9,40 € 5,50 € 6,20 €

QF entre 1000 et 1323 13,70 € 15,70 € 66,50 € 53,20 € 76,50 € 61,20 € 10,10 € 11,60 € 6,80 € 7,70 €

QF entre 1324 et 1549 15,80 € 18,10 € 76,50 € 61,20€ 88,00 € 70,40 € 11,50 € 13,20 € 7,80 € 8,80 €

QF  > 1550 17,00 € 19,50 € 82,50 € 66,00€ 95,00 € 76,00 € 12,00 € 13,80 € 8,50 € 9,80 €

Tarif extérieur appliqué 
pour les enfants résidant 
hors du territoire de 
l’Agglomération.

> En fonction du quotient familial (Allocataires CAF et MSA).

Mini-camps / Séjours

Mini-camp / Séjour

Quotient familial - CAF
À la journée sans les aides 
VACAF

À la journée après les aides 
VACAF*

QF < 300

30,60 € 35,20 €

6,12 € 7,04 €

QF entre 301 et 450 9,18 € 10,56 €

QF entre 451 et 600 12,24 € 14,08 €

QF entre 601 et 750 15,30 € 17,60 €

QF entre 751 et 950 18,36 € 21,12 €

QF entre 951 et 1323 21,40 € 24,60 € 21,40 € 24,60 €

QF  > 1323 26,50 € 30,50 € 26,50 € 30,50 €

* CAF : QF en dessous de 
950€ > aide séjour VACAF 
(de 40 à 80% du séjour pris 
en charge par la CAF).

Quotient familial - MSA À la journée sans aides

QF < 820 26,50 €** 30,50 €**

QF entre 821 et 1323 21,40 € 24,60 €

QF > 1323 26,50 € 30,50 €

** MSA : QF en dessous de 820€
> chèques ANCV de 50€ ou 100€ 
pour la participation à des camps.

L’Agglomération adhère au dispositif  Pass Colo . 
Votre enfant est né en 2013 ?
Renseignez-vous auprès de votre CAF ou MSA et de 
votre accueil de loisirs pour pouvoir en bénéficier sur 
les camps éligibles !

Tarif extérieur appliqué 

pour les enfants résidant 

hors du territoire de 

l’Agglomération.




